
APNER      Saint André de Rosans, le 15 décembre 2010
  
Chez Albert MATHIEU 
05150 Saint André de Rosans 
 
 
 
 

Madame la Préfète 
Bureau du développement durable et 
des affaires juridiques 
Préfecture 
Rue St Arey 
05000 GAP 

 
 
 
Objet : réponse à votre courrier daté du 01 décembre 2010  
 
 
 
 
 

Madame la Préfète,  
 

Nous avons bien reçu votre réponse en date du 01 décembre 2010 et nous vous en 
remercions.  
Nous avons l'honneur d'apporter au débat les éléments suivants et pour lesquels 
nous vous interrogeons : 
1- nous regrettons que l'inspecteur des installations classées n'ait pu se rendre sur 
le site que plus de huit jours après notre demande ; 
 
2- nous maintenons que le puits d'exhaure est plein, que le casier contient donc 
près de 9 000 m3 d'un mélange d'eau et de lixiviats et nous ne comprenons pas 
que l'IIC ait pu le voir vide ; 
 
3- l'ancien casier à déchets est protégé par un entourage de fossés (pièce n°1) et 
nous avons produit des photos montrant que les jus qui ravinent la digue ne 
viennent pas de des eaux de ruissellement qui pourraient venir de l'amont de la 
couverture de l'ancien casier ; 
 
4- ce casier est, et a toujours été plein de jus, pour preuve des photos prisent en 
avril 2006 montrant que les jus suintent par le dessus du casier (pièce n°1). 
 
5- nous disposons de photos prisent tous les ans montrant que quelque soit la date 
le puits de contrôle était plein (pièce n°2). De plus, l'inspecteur des installations 
classées a fait le même constat lors d'une mise en demeure de novembre 2002 
(pièce n°3). Il faisait également le constat que ces jus suintaient le long de la 
digue  ;   
 
6- Vous nous dites que les jus contenus dans le nouveau casier ne serait que de 
l'eau pluviale. Nous ne pouvons être d'accord avec cette affirmation : 



Contrairement à ce que vous indiquez les jus qui s'écoulent dans le casier de 
sorbiers II viennent de l'ancien casier et contiennent des lixiviats (pièce n°4). Ils 
devraient être analysés avant rejet. De même, nous avons pris des photos que nous 
vous  transmettons et plusieurs personnes pourront témoigner qu'une pompe à été 
installée pendant plusieurs jours ; 
 
7- nous notons que vous n'expliquez pas pourquoi la digue du nouveau casier à 
déchets s'est affaissée, alors qu'elle a fait l'objet de tassements mécaniques 
successifs par les engins lors de son élaboration. Nous vous serions reconnaissants 
de bien vouloir nous expliquer les raisons expliquant ce fait selon vous ;  
 
 
Dans l'attente de réponses de votre part, nous vous prions d'agréer, Madame la 
Préfète, l'expression de nos sentiments respectueux. 
 
 

 
 
 
Pour l'APNER : son Président : Albert Mathieu       



 
 

 
photo montrant les suintements de lixiviats par le dessus de la couverture du casier, malgré le fa
 it que cette couverture soit faite par plus d'un mètre de marne tassée. A cette date les 3 
bassins étaient plein 
On voit également le ceinturage de fossé qui interdit toute arrivée d'eau de ruissellement par 
écoulement provenant de l'amont du site    
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15/01/03 
niveau maximum puisqu'au delà les jus 
s'écoulent par la digue 

 

21/04/04 
le niveau est le même que précédemment, mais 
des buses ont été rajouter pour compenser les 
rajouts de marne et de graviers liés à la 
couverture du site 

 

02/04/06 
  

 

21/11/10 

Pour exemple : différentes photos montrant que le puits a toujours été plein et que les jus ont en 
permanence débordés 
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 Photo montrant l'affaissement de la nouvelle digue par les jus  qui s'écoulent de l'ancien 
casier vers le nouveau et la digue (partie noire en haut et à droite) 

 
Photo de la pompe qui a été installée pour rejeter, sans analyse, dans le ruisseau les jus contenus 
dans le nouveau bassin 
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